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« Construire ensemble une Maison sûre pour notre  
Église de Savoie » 

Le mercredi 13 mars à 20h, maison diocésaine de Chambéry. 
Conférence tout public 

 
Intervenant : Mgr Verny, archevêque de Chambéry, évêque de Maurienne et de Taren-
taise 
Les Cellules d’Écoute et de Veille des diocèses de Savoie sont engagées dans l’é-
coute, l’information et la prévention des agressions sexuelles et maltraitance en Égli-

Fraternité Chrétienne de Personnes Malades et Handicapées 
(physiques) 

1ère rencontre le lundi 4 mars à 14h 
Maison Diocésaine à Chambéry 

 

Ce sont des rencontres mensuelles accompagnées par Sœur Jona (sœur de Saint 
Joseph) 
 
Contact :  Sr Jona 06 26 47 62 07 
  Catherine 04 79 33 98 52 

Conférences de Carême 
Eglise Notre Dame à Chambéry 

Le dimanche de 15h à 16h30 
 

Ces conférences durent environ 45 minutes et sont suivies d’un temps de prière, ado-
ration, confessions de 45 minutes :  
 
– 25 février : "Le combat spirituel » - P. Thibaut Paris  
– 3 mars : « Comprendre le projet de Dieu… » - P. Loïc Molina  
– 10 mars : « La paix intérieure » - P. Thibaut Paris 
– 17 mars : « Camille Costa de Beauregard et son œuvre » - P. Patrick Gaso 
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25 Février 2024 
2e dimanche de Carême 
3 Mars 2024 
3e dimanche de Carême 
10 Mars 2024 
4e dimanche de Carême 

PAROISSE CATHOLIQUE STES MARTHE ET MARIE – LA RAVOIRE 

Maison paroissiale 414 rue de l’église 73490 LA RAVOIRE 
Site Internet : https://laravoire.paroisse73.fr 

Courriel : secretariat.marthemarie@gmail.com 

Bulletin paroissial  Coup d’Œil  N° 359 

Offrir une intention lors de la messe 

 
Demander qu’une messe soit célébrée à une intention particulière, c’est de-

mander les grâces de la messe pour ceux pour qui l’on prie. C’est aussi un acte de 
partage envers les prêtres du diocèse.  

 
En effet, depuis les premiers chrétiens, cette intention est accompagnée d’une 

offrande. Ce don n’est pas le paiement d’une célébration, car une messe n’a pas de 
prix, mais il est destiné à assurer la vie matérielle des prêtres en leur apportant un 
complément de revenu. 

 
Les intentions lors des messes sont diverses. L’intention qui est la plus cou-

rante est de prier pour les défunts, pour qu’ils accèdent à la plénitude de la lumière de 
Dieu par l’action salvatrice du Christ actualisée dans l’Eucharistie célébrée. Pour les 
défunts, le prêtre cite l’intention au mémento des défunts dans la prière eucharistique. 

 
 Mais ce n’est pas la seule intention possible. On peut prier pour des jeunes ma-
riés, des nouveaux prêtres, un malade, pour un parent, un ami, pour soi-même, pour 
la vie du monde, pour la vie de l’Église… en action de grâces pour des noces d’or ou 
d’argent, pour un jubilé sacerdotal, pour une guérison, une paix retrouvée… Pour gar-
der une certaine discrétion, on peut indiquer alors que l’on prie pour « une intention 
particulière. » 
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L’offrande proposée pour une intention de messe est de 18€. 
 
Vous pouvez donner une intention lors des messes de semaine ou du week-

end en vous présentant en sacristie avant le début de la célébration ou vous pouvez 
venir le vendredi à la Maison paroissiale de 10h à 12h. 

B. Dupraz 

En mars, le Pape demande de prier pour les victimes d'abus 
 
 L’intention de prière du Saint-Père pour le mois de mars est pour les victimes 
d’abus. François souhaite que l’Église soit un exemple qui ne doit pas cacher cette 
tragédie. Il demande aussi à prier pour que les victimes trouvent dans l’Église une 
réponse à leur douleur. 
 
Voici le texte de l'intention de prière du Pape François : 
 «Face aux abus, et surtout à ceux qui sont commis par des membres de l’Égli-
se, il ne suffit pas de demander pardon. 
 Demander pardon est nécessaire, mais cela n’est pas suffisant. Demander par-
don est important pour les victimes, mais il faut qu’elles soient vraiment «au centre» 
de tout. 
 La douleur et les blessures psychologiques des victimes ne peuvent commen-
cer à guérir que si elles trouvent des réponses et des actions concrètes en mesure de 
réparer les horreurs subies et empêcher leur répétition. 
 L’Église ne doit pas cacher la tragédie des abus, quels qu’ils soient. Ni lorsque 
les abus se produisent au sein des familles, ni même dans des associations ou dans 
tout autre genre d’institutions. 
 L’Église doit être un exemple. Elle doit aider à résoudre ces abus, elle doit les 
faire apparaître au grand jour aussi bien dans la société qu’au sein des familles. 
 L’Église doit également offrir des espaces sûrs pour écouter les victimes, les 
accompagner psychologiquement et les protéger. 
 Prions pour tous ceux qui souffrent à cause du mal reçu par les membres de la 
communauté ecclésiale : qu’ils puissent trouver dans l’Église elle-même une réponse 
concrète à leur douleur et à leur souffrance. » 

Pape François 
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Des bénévoles vous accueillent 

Tous les vendredis à la Maison Paroissiale 
414 rue de l’église à La Ravoire 

de 10h à 12h 
04 79 72 94 58  -  secretariat.marthemarie@gmail.com 

Dans l’amour fraternel qui nous unit nous vous invitons à prier pour  
 

DÉCÈS 
 

Raoul BALLESTRA   LA RAVOIRE 
 

 

Confessions 
 

En dehors des célébrations du pardon avant les fêtes de Noël et de Pâ-
ques, la paroisse ne propose pas de temps de confessions individuelles 
réguliers, nous vous donnons ci-dessous les lieux et horaires où vous 
pouvez être accueillis : 
 
Cathédrale de Chambéry place Métropole 
Les 1er et 3e samedis du mois de 9h30 à 11h—Contact : 06 72 83 14 09 
Église Notre Dame rue Saint Antone à Chambéry 
Les mercredis entre 17h et 18 (pendant le temps d’adoration eucharisti-
que) 
 
Le Sanctuaire Myans 
Le samedi entre 10h et 12h dans la sacristie de la crypte 
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Retour sur les quêtes pour l’Ordre de Malte France  
des 26 et 27 janvier 2024 

 
 Si l’ordre de Malte France intervient à l’étranger en matière de santé mère-
enfant et dans la lutte contre la lèpre, elle participe en France à des opérations se 
soutien à la population civile (incendies, inondations, attentats) et vient en aideaux 
plus fragiles dans nos départements sous forme de distribution de repas, de vête-
ments, d’hébergement d’urgence et de soins. 
 
 Par votre générosité lors des quêtes des 27 et 28 janvier à la sortie des messes 
(348 €), vous avez participé à toutes ces œuvres.  
Encore merci pour votre contribution. 

Alexandre Doglioni – Daniel Bernard 

   Association La Source « Barby, Challes les Eaux, La Ravoire » 
 
Solidarité      Diabo                                       Nouvelles pousses   
  
 
 

Les travaux du presbytère et de la salle La Source à Barby n'étant pas achevés, nous 
ne pouvons pas assurer le loto. 

À la place, nous proposons une vente d'enveloppes surprise 
à la fin des célébrations : 

Samedi 24 février et Dimanche 25 février 
Valeur de l'enveloppe 5 € 
 

Les lots gagnants seront à retirer au presbytère de La Ravoire : 
Mercredi 28 février de 10h à 12h 

Samedi 2 mars de 10h à 12h 
Nous vous remercions de votre participation et de votre générosité. 
 

Nous faisons appel à toutes les bonnes volontés pour renforcer notre associa-
tion. 
                    Pour tout renseignement  04 79 44 40 05  soit  06 51 46 42 18 
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Horaires eucharistie du  24 Février au 10 mars  2024 

Paroisse La Croix du Nivolet 
 

Messe dominicale tous les dimanches  
à 10h45 à l’église de St Alban Leysse 

Samedi 24 Février  messe à 18h à La Ravoire 
Raoul BALLESTRA 

Dimanche 25 Février  messe à 9h30 à Challes 
Gisèle JACQUIER ; Famille CORTESE ; Marcelle et Jean BIGUET et les défunts de la 
famille 

Dimanche 25 Février  messe à 18h30 à Barby 
 
Mardi 27 février  messe à Challes les Eaux à  18h45 
Mercredi  28 février messe à Barby à 18h45 
 

Samedi 2 mars messe à 18h à La Ravoire 
Olga DORDOLO et Catherine DISCRY 

Dimanche 3 mars messe à 9h30 à Challes 
Olga DORDOLO et Catherine DISCRY ; Thierry CUENOT 
Dimanche 3 mars messe à 18h30 à Barby 
Olga DORDOLO et Catherine DISCRY 

 
Mardi 5 mars  messe à Challes les Eaux à 18h45 
Mercredi 6 mars  messe à Barby à  18h45 
 

Samedi 9 mars  messe à 18h à La Ravoire 
Dimanche 10 mars messe à 9h30 à Challes 
Dimanche 10 mars messe à 18h30 à Barby 

ATTENTION : le père Pichon célébrant au monastère de 
Bethléem le dimanche soir à 17h la messe de Barby le di-
manche soir passe à 18h30 
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Vendredi  1e Mars 
EHPAD La Monférine à Barby: Temps de prière ou messe à 15h30 
Contact: D.Sarraute 04 79 72 55 24 
Chemin de Croix à l’église de barby à 17h 
 
 

Lundi 4 Mars 
Prière et adoration à  l'église de La Ravoire à 16h45  
Contact : Bernadette REYNAUD - 07.77.04.46.96 
Atelier chants 
Maison saint Vincent à Challes les Eaux (en face de l’église) à 18h 
Contact : Anne Bouillard 06 32 24 77 59 
 
Vendredi 8 Mars  
EHPAD La Monférine à Barby: Temps de prière ou messe à 15h30 
Contact: D.Sarraute 04 79 72 55 24 
Chemin de Croix pour la journée mémorielle à l’église de barby à 17h 
Prière de louange église de La Ravoire à 18h 
Contact : Bernadette REYNAUD - 07.77.04.46.96 
 
 

Agenda  25 Février au 10 mars 2024 

Dimanche du partage 3 Mars 2024  
Maison Saint Vincent à Challes 

(en face de l’église) 
À partir de 10h30 

  
Pour passer un moment convivial … 

Partage de la Parole, d’activités diverses, de nouvelles,  repas partagé…  
Chacun vient le temps qu’il souhaite... 
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Chemin de croix 
Tous les vendredis de Carême 

À 17h à l’église de Barby 
Une équipe de bénévoles vous accueille pour prier avec le chemin 
de croix. 
 

 La méditation nous invite à faire mémoire du chemin accompli par 
Jésus lui-même. L’Evangile est le fondement de cette méditation qui ap-
pelle le pèlerin à une découverte progressive de la miséricorde du Père, 
en même temps qu’il est invité en contemplant Jésus anéanti sous les 
coups de la Passion, à reconnaître en lui le Christ, Serviteur de l’amour 
du Père pour notre humanité. 
 Dans le cadre du chemin de croix, la prière voudrait prendre en 
charge toutes les situations de souffrance, d’épreuve, de détresse, de 
mort que nous rencontrons autour de nous dans la vie quotidienne ; tou-
tes les vies des hommes de ce monde que le Christ, dans son mystère 
pascal, a offertes au Père. 

JOURNEE MEMORIELLE 
CHEMIN DE CROIX 

Vendredi 8 Mars 2024 
Église de Barby à 17h  

  
Le vendredi 8 mars, 3e vendredi de Carême, a été choisi par la 

Conférence des Évêques de France pour être la journée mémorielle : 
journée de prière pour les personnes victimes de violences et d’agres-
sions sexuelles et d’abus de pouvoir et de conscience au sein de l’Église. 

Dans ce cadre, nous vous proposons de vivre la méditation 
du chemin de Croix écrit par K. Shirk-Lucas pour la paroisse Saint-
Jean-Baptiste-de-Belleville à Paris. Ce chemin de croix propose une 
méditation de la Passion du Seigneur en associant passages bibliques, 
paroles de victimes et de témoins, prière commune. 

https://eglise.catholique.fr/glossaire/evangile
https://eglise.catholique.fr/glossaire/misericorde
https://eglise.catholique.fr/glossaire/mystere

